
PRESENTATION ET VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF 2010

BUDGET PRINCIPAL
Madame le maire présente à l’assemblée le compte administratif de l’exercice 2010 du budget principal de la commune (joint à la convocation) :

	
	
	DEPENSES
	RECETTES
	RESULTAT

	Réalisations

de

l’exercice 2010
	Fonctionnement
	655 406.56
	813 519.90
	+ 158 113.37

	
	Investissement
	474 537.57
	379 287.16
	-  95 250.41

	Reports

de l’exercice antérieur 2009
	Excédent de fonctionnement.
	
	 5 000.00
	

	
	Excédent

d’investissement
	
	 62 778.78
	

	Reste à Réaliser

à reporter 2011
	
	66 688.21
	25 390.35
	-  41 297.86


Le compte administratif complet est consultable en mairie.
Madame le maire donne la parole à Jean-Michel ALBOUY, adjoint, avant de quitter la salle, afin que l’assemblée procède à l’approbation du compte administratif 2010 du budget principal de la commune, conforme au compte de gestion du comptable.

Sous la présidence de Jean-Michel ALBOUY, le compte administratif 2010 est approuvé par 13 voix « Pour ».

PRESENTATION ET VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF 2010

BUDGET ASSAINISSEMENT

Madame le maire présente à l’assemblée le compte administratif de l’exercice 2010 du budget annexe Assainissement (joint à la convocation) :
	
	
	DEPENSES
	RECETTES
	RESULTAT

	Réalisations

de

l’exercice 2010
	Fonctionnement
	37 662.70
	34 189.82
	 - 3 472.88

	
	Investissement
	18 899.75
	39 855.35
	+ 20 955.60

	Reports

de l’exercice antérieur 2009
	Excédent de fonctionnement.
	
	 10 852.17
	

	
	Déficit
d’investissement
	17 855.35
	0
	

	R à R à reporter
	
	0
	0
	0


Le compte administratif complet est consultable en mairie
Madame le maire donne la parole à Jean-Michel ALBOUY, adjoint, avant de quitter la salle, afin que l’assemblée procède à l’approbation du compte administratif 2010 du budget annexe Assainissement conforme au compte de gestion du comptable.

Sous la présidence de Jean-Michel ALBOUY, le compte administratif 2010 est approuvé par 13 voix « Pour ».
PRESENTATION ET VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF 2010

BUDGET ANNEXE LOTISSEMENT LE CLOS

Madame le maire présente à l’assemblée le compte administratif de l’exercice 2010 du budget annexe Lotissement Le Clos (joint à la convocation) :
	
	
	DEPENSES
	RECETTES
	RESULTAT

	Réalisations

de

l’exercice 2010
	Fonctionnement
	134 542.70
	135 322.08
	 + 779.38

	
	Investissement
	135 321.67
	155 290.83
	+ 19 969.16

	Reports

de l’exercice antérieur 2009
	Excédent de fonctionnement.
	
	 4 806.19
	

	
	Déficit
d’investissement
	19 969.16
	
	

	R à R à reporter 
	
	0
	0
	0


Le compte administratif complet est consultable en mairie
Madame le maire donne la parole à Jean-Michel ALBOUY, adjoint, avant de quitter la salle, afin que l’assemblée procède à l’approbation du compte administratif 2010 du budget annexe Lotissement Le Clos conforme au compte de gestion du comptable.

Sous la présidence de Jean-Michel ALBOUY, le compte administratif 2010 est approuvé par 13 voix « Pour ».
PRESENTATION ET VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF 2010

BUDGET ANNEXE GARAGE

Madame le maire présente à l’assemblée le compte administratif de l’exercice 2010 du budget annexe Garage (joint à la convocation) :
	
	
	DEPENSES
	RECETTES
	RESULTAT

	Réalisations

de

l’exercice 2010
	Fonctionnement
	
	1 000.00 
	+ 1 000.00

	
	Investissement
	63 332.00
	26 421.40
	- 36 910.60

	Reports

de l’exercice antérieur 2009
	Excédent de fonctionnement.
	
	 0
	

	
	Déficit
d’investissement
	0
	0
	

	Reste à Réaliser à reporter 2011
	
	0
	35 000.00
	+ 35 000.00


Le compte administratif complet est consultable en mairie.
Madame le maire donne la parole à Jean-Michel ALBOUY, adjoint, avant de quitter la salle, afin que l’assemblée procède à l’approbation du compte administratif 2010 du budget annexe Garage conforme au compte de gestion du comptable.

Sous la présidence de Jean-Michel ALBOUY, le compte administratif 2010 est approuvé par 13 voix « Pour ».
PRESENTATION ET VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF 2010

BUDGET ANNEXE STATION SERVICE

Madame le maire présente à l’assemblée le compte administratif de l’exercice 2010 du budget annexe Station Service (joint à la convocation) :
	
	
	DEPENSES
	RECETTES
	RESULTAT

	Réalisations

de

l’exercice 2010
	Fonctionnement
	28 660.02
	27 809.71 
	- 850.31

	
	Investissement
	71 706.78
	0.00
	- 71 706.78

	Reports

de l’exercice antérieur 2009
	Excédent de fonctionnement.
	0
	0
	

	
	Déficit
d’investissement
	0
	0
	

	Reste à Réaliser à reporter 2011
	
	59 245.60
	157 601.00
	+ 98 355.40


Le compte administratif complet est consultable en mairie
Madame le maire donne la parole à Jean-Michel ALBOUY, adjoint, avant de quitter la salle, afin que l’assemblée procède à l’approbation du compte administratif 2010 du budget annexe Garage conforme au compte de gestion du comptable.

Sous la présidence de Jean-Michel ALBOUY, le compte administratif 2010 est approuvé par 13 voix « Pour ».
BUDGET ANNEXE STATION SERVICEC 2011 –
AFFECTATION DU RESULTAT 2010
· Madame le Maire indique qu’il y a lieu de procéder à l’affectation du résultat de l’exercice 2010 du budget Station Service. Elle rappelle le résultat constaté sur le compte administratif 2010 :

· déficit de fonctionnement : 
850.31 €

· déficit d’investissement : 
71 706.78 €

· solde excédentaire des restes à réaliser : 
98 355.40 €

Madame le Maire informe qu’il n’y a pas d’affectation possible, puisqu’il y a un déficit. Le déficit de fonctionnement d’un montant de 850,31 € sera repris au C/002 en section de fonctionnement et le déficit d’investissement sera repris au C/001 en section d’investissement.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité des voix, approuve les reprises des déficits au budget primitif 2011.

PRESENTATION ET VOTE DU BUDGET ANNEXE STATION SERVICE 2011
Madame le Maire soumet la proposition du budget précité, en présentant le détail du document.
	
	Section d’exploitation en €

	
	Dépenses
	Recettes

	Crédits votés
	484 149.69
	485 000.00

	Résultat d’exploitation reporté C/002 (déficit)
	850.31
	

	Total section exploitation
	485 000.00
	485 000.00


	
	Section d’investissement en €

	
	Dépenses
	Recettes

	Crédits votés
	88 308.31
	61 659.69

	Restes à réaliser de 2010 
	59 245.60
	157 601.00

	Solde d’exécution reporté de la section investissement C/001 (déficit)
	71 706.78
	

	Total section investissement
	219 260.69
	219 260.69


	Total du budget

(Exploitation+Investissement)
	704 260.69
	704 260.69


Ouï l’exposé de Madame le Maire, Le Conseil Municipal approuve à l’unanimité des voix le Budget Annexe Station Service 2011.
BATIMENT DE LA PLAGE D’ARVIEU-PARELOUP

MISE A CONCESSION
Madame le Maire rappelle à l’Assemblée qu’en séance du 1er février dernier, elle avait évoqué la nécessité de lancer une publicité pour le renouvellement de la concession du bâtiment de la plage. La décision de renouveler dans les mêmes conditions avait été ajournée. En effet, la question essentielle du débat portait sur la durée du contrat, compte tenu du projet d’aménagement du site de la plage d’Arvieu-Pareloup. 

Renseignements pris auprès des Services Préfectoraux, nous avons la possibilité de fixer la durée à 1 an renouvelable jusqu’à 4 fois, ou à 3 ou 5 ans directement. C’est au Conseil Municipal à juger de ce qui est le plus favorable à la collectivité.

Madame le Maire informe qu’il convient de prendre une décision pour faire procéder à une publicité dans la presse pour la mise en location du bâtiment de la plage. Elle propose que le contrat soit établi pour une durée de un an renouvelable par tacite reconduction pour une durée maximale de 5 ans (du 15 juin au 15 septembre) ce qui permettrait au gérant de s’organiser pour fournir de meilleures prestations. 

Le Conseil Municipal, après avoir pris connaissance du contrat, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

· met à la disposition du concessionnaire le bâtiment de la plage comprenant une salle d’animation avec mobilier (bar, tables et chaises) et le local sanitaire que possède la Commune,

· décide de fixer la durée du contrat à un an (du 15 Juin au 15 Septembre) renouvelable par tacite reconduction pour une durée maximale de 5 ans (soit jusqu’au 15/09/2015),
· ne souhaite pas conférer un caractère de délégation de service public au contrat,

· décide de procéder par appel à candidatures,

· précise que le paiement de la redevance s’effectuera pour moitié le 1er juillet de chaque année, le solde devant être réglé à la fin de la saison la même année, auprès de la Trésorerie du Ségala Méridional,

· stipule que les dépenses afférentes à la consommation d’électricité seront à la charge du concessionnaire (au vu du relevé de compteur), 

· autorise Madame le Maire à signer la convention avec le nouveau concessionnaire et toutes les pièces s’y rapportant.

MODIFICATION STATUTS

DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DE LEVEZOU-PARELOUP


Madame le maire donne lecture à l’assemblée,  de la délibération de la Communauté de Communes de Lévézou-Pareloup en date du 19 octobre 2010, concernant la modification des statuts de celle-ci. 

La modification porte sur le coût estimatif d’investissement des projets d’infrastructures touristiques dont la maîtrise d’ouvrage sera assurée par la communauté de communes et de le fixer supérieur ou égal à 1.2 millions d’euros. Cette modification permettra à la communauté de communes d’assurer la maîtrise d’ouvrage des opérations inscrites dans le Pôle d’Excellence Rurale.

Il est également proposé aux communes le transfert de compétence à la communauté de communes pour l’élaboration du PAVE (Plan d’Accessibilité de la Voirie et des aménagements d’Espaces publics).


OUÎ l’exposé et après en avoir délibéré, le conseil municipal

DECIDE d’approuver la modification des statuts de la Communauté de Communes Lévézou-Pareloup sur le fait que, 

· elle portera les projets d’infrastructures touristiques dont le coût estimatif d’investissement sera supérieur ou égal à 1.2 millions d’euros, 

· la compétences « élaboration du PAVE) figurera dans les compétences facultatives de la communauté.

CHARGE madame le maire de la poursuite et de l’exécution de la présente délibération.

CESSION AU DEPARTEMENT POUR REGULARISATION

DE L’EMPRISE DE LA RD 176
Madame le Maire informe le Conseil Municipal que le Conseil Général de l’Aveyron souhaite régulariser l’emprise de la route départementale n° 176 à Notre Dame d’Aures. En effet, la route au niveau du parking de la Plage n’était pas cadastrée et faisait partie de la parcelle cadastrée section E n°42. Elle propose de céder gratuitement cette bande de terrain d’une superficie de 854 m², cadastrée section E n°966 (issue de la parcelle n°42) au Département.

Considérant qu’il convient de régulariser cette situation, le Conseil Municipal, à l’unanimité, décide :

· de céder gratuitement au Département la parcelle cadastrée section E n°966 issue de la parcelle section E n°42, d’une contenance de 854 m²,

· que les frais relatifs à cette affaire (géomètre, notaire) sont à la charge du Département,

· et autorise Madame le Maire à signer toutes les pièces relatives à cette affaire.

BATIMENT BASE NAUTIQUE d’ARVIEU- PARELOUP

LOCATION HORS-SAISON
Madame le Maire rappelle au Conseil qu’en séance du 1er février dernier, elle avait proposé de louer le bâtiment de la base nautique d’Arvieu-Pareloup en dehors des mois de juillet et août. En effet, nous recevons quelque fois en mairie, des demandes émanant d’associations ou de privés, à la recherche d’un hébergement collectif ou d’une salle. 

Elle propose donc de délibérer pour fixer les tarifs de location de l’ensemble des bâtiments, qui comprend une cuisine équipée, une salle de restauration, une salle d’animation et toute la partie hébergement et sanitaires.
Ouï l’exposé de madame le maire, et après en avoir délibéré, l’assemblée :

· DECIDE de louer l’ensemble des bâtiments de la base nautique en période hors gel (du 1er avril au 30 juin et du 1er septembre au 30 octobre),

· FIXE les tarifs suivants : location des salles (animation et restauration) : 60 €/journée

                                                      location de la cuisine: 50 €/journée

                                                      hébergement = 10€/jour/personne

                                                      + les frais d’électricité qui seront calculés suivant les relevés du  compteur à l’entrée et à la sortie des lieux.

· DECIDE de demander à l’utilisateur, lors de la réservation, de déposer

un chèque caution (pour le bâtiment) de 1 000€

et un chèque caution (en cas de désistement) de 100€

QUESTIONS DIVERSES

Travaux de desensablemement de l’anse et de securisation du pic d’enrochement pres du port d’arvieu-pareloup : 

Madame le Maire informe le Conseil Municipal qu’EDF propose de réaliser des travaux de désensablement de l’anse d’Arvieu (côté base nautique) et de sécurisation de la pointe en enrochement (côté port). Cette pointe pourrait être déplacé à droite du port pour le protéger du vent et des lâmes. Ces travaux pourraient être exécutés assez facilement compte tenu que le lac sera à son niveau le plus bas fin mars. EDF est prêt à participer à concurrence de 50 % sur le montant prévisionnel des travaux qui s’élève à 66 000 € H.T. pour les deux opérations. 

Si la Commune est intéressée par ces travaux, EDF demande à Madame le Maire de signer une convention. Elle demande aux élus de s’exprimer sur ce projet.

Le déplacement de l’enrochement parait souhaitable. Par contre, en ce qui concerne le désensablement de l’anse, les élus se demandent s’il y a un réel intérêt ? Quel sera le résultat visuel ? Il faudrait demander des précisions au bureau d’études.

Dans l’attente de ces informations, le Conseil Municipal donne un accord de principe pour être associé à cette opération.

Résultat de la consultation pour la base nautique en période estivale :

Madame le Maire informe le conseil que suite à la publicité faite, une seule offre est parvenue en mairie. L’association « Egalité sur l’Eau » a fait une proposition à 1000 €/mois.

Demande mise à disposition bâtiment de la plage : 

Des élèves d’un lycée de Lozère souhaitent organiser un enduro « carpes » sur le lac de Pareloup du 22 au 25 avril prochain. Pour clôturer cette manifestation, ils voudraient bénéficier de la mise à disposition du bâtiment de la plage pour organiser un petit apéritif.

Considérant que cette manifestation fera connaître Arvieu, le conseil municipal est d’accord de mettre à disposition gratuitement le bâtiment de la plage.

Personnel communal :

Joël CASTELBOU demande un an de disponibilité à compter du 1er juillet 2011.

Madame le Maire fera paraître une offre d’emploi dans la presse.

Sophie TERRIS souhaite également demander un an de disponibilité. Elle doit nous préciser la date à laquelle elle souhaite en bénéficier.

SAMMAE - L’activité cessera à la fin de l’année 2011.
Installation d’un boucher : 

Mme FOURCADIER de Villefranche de Panat souhaitait s’installer sur la commune, mais les diverses négociations avec des particuliers ont été infructueuses.

Par contre, Mr LABORIE, boucher à Villefranche de Panat est prêt à faire quelque chose, une rencontre sera organisée avec des élus.

Les A.J.T. - L’association a intégré à nouveau la salle exposition du Cantou depuis hier.
Comité d’Animation d’Arvieu :

L’assemblée générale a lieu samedi prochain, il serait souhaitable que des élus y participent.

Opération nettoyage de la Plage :

Il a été décidé d’organiser une telle opération, compte tenu du niveau bas du lac de Pareloup. Un article va paraître dans la presse pour inviter la population à y participer. 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à minuit et demi.
Séance du 1er mars 2011








EXTRAIT DU REGISTRE


DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL��de la Commune d’ARVIEU





L’an deux mille onze, le premier mars à vingt-heures quarante cinq minutes,





Le Conseil Municipal de la commune d’Arvieu régulièrement convoqué, s’est réuni au


nombre prescrit par la loi, dans la salle des délibérations, en séance ordinaire  sous la                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                     présidence de Madame Claudine BRU, Maire.





Etaient présents :


Mmes BRU Claudine, PUECHGUIRAL Monique, LACAZE Hélène,  Mrs ALBOUY Jean-Michel, BLANCHYS Pierre,  LACAN Guy, COURONNE Jean-Paul, FIRTION Charles, CLOT Robert, WILFRID Laurent, VAYSSETTES Raymond,  DEJEAN Jean-Marc, BOUNHOL Gilles,   VERDALLE-LACROIX Magali.


Etait absent excusé : BENOIT Vincent


     


  Monsieur Laurent WILFRID a été nommé secrétaire.

















République Française


---


Département


Aveyron


---


Commune d’Arvieu








Date de convocation :   22 février  2011


Date d’affichage :  22 février 2011











Nombre de conseillers :


- en exercice :   15	 - présents :    14                 - votants :         14              - absents :       1              








